
SESSION 2020 
 
 
 
 
 

 
EXAMEN PROFESSIONNEL 

DE SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE SUPERIEURE 
DE L’EDUCATION NATIONALE 

ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 

 
 
 

Mercredi 5 février 2020 
 

14h à 17h (heure de Paris) 
 

(Durée : 3h00 – Coefficient : 2) 
 
 

 

ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ 
 
 

L'épreuve d'admissibilité consiste en la rédaction d'une note ou d'une lettre administrative, 
à l'aide d'un dossier à caractère professionnel ne pouvant excéder 25 pages. 

 
20-1-DEC-SMJ 

 
Le sujet compte 20 pages (1 page « sujet » et 19 pa ges de documents).  
 
Assurez-vous que cet exemplaire est complet, dans l e cas contraire demandez un nouvel 
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Sujet 

 

Vous êtes SAENES de classe supérieure affecté au pôle Ressources humaines du Rectorat de 

l’académie de XYZ. Madame la Secrétaire Générale Adjointe, Directrice des ressources 

humaines, doit participer à un forum consacré   à l’utilisation des technologies de l’information et 

de la communication dans la gestion des ressources humaines dans la Fonction publique.  

 

Elle vous demande de lui rédiger une note relative au télétravail précisant le cadre juridique 

général de cette organisation du travail ainsi que les conditions d’application du télétravail dans 

les services académiques. 

 
 
 
 
Liste des documents : 
 
 
Document 1  : Proposition de loi visant à reconnaitre le télétravail comme grande cause nationale 

2018 

 

Document 2  : Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions de modalités de mise 

en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature 

 

Document 3  : Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 

l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte 

contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique 

 

Document 4  : Arrêté du 6 avril 2018 portant application dans les services centraux relevant des 

ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, les services 

déconcentrés et les établissements relevant du ministère de l’éducation nationale du décret n° 

2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail 

dans la fonction publique et la magistrature. 

 

Document 5  : Article L1222-9 du Code du travail 
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Document 1  : Proposition de loi visant à reconnaitre le télétrav ail comme grande cause 
nationale 2018 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
MESDAMES, MESSIEURS, 
 
Aujourd’hui, dans le cadre de la mondialisation, de l’éclatement géographique des équipes de projet et à l’heure du très 
haut débit internet, le télétravail offre une solution de flexibilité permettant de concilier les intérêts de l’employeur et ceux 
des salariés. 
 
Depuis le début des années deux mille, un cadre juridique s’est peu à peu dessiné autour de la pratique du télétravail : 
 
– en 2002, un accord-cadre européen sur le télétravail a été signé, fruit de huit mois de négociations avec les partenaires 
sociaux européens. Il a permis des avancées et clarifications majeures en matière de télétravail, et notamment d’encourager 
le développement du télétravail afin de tirer le meilleur parti de la révolution numérique, d’organiser le travail en télétravail 
dans le but de répondre aux besoins des entreprises et des travailleurs, de conférer aux télétravailleurs la même protection 
qu’aux salariés travaillant dans les locaux de l’employeur et de préciser les domaines clés exigeant une adaptation ou une 
attention particulière en cas de travail à distance. 
 
– en 2005, un accord national interprofessionnel (ANI) a été signé en 2005 entre tous les partenaires sociaux du secteur 
privé. De ce fait, l’accord est devenu obligatoire pour tous les employeurs compris dans son champ d’application, soit 95 
% des salariés français. 
 
– en 2012, nous avons pris l’initiative de la loi du 22 mars 2012relative à la simplification du droit et à l’allègement des 
démarches administratives, qui sécurise juridiquement ces acquis en reprenant les principes de l’ANI en les inscrivant dans 
le code du travail, et également de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 sur la précarité dans la fonction publique qui rend 
applicable le cadre juridique du télétravail à la fonction publique. 
 
Malgré ces avancées sur le plan législatif, la France présente selon plusieurs rapports un retard important dans le 
développement du télétravail par rapport à ses voisins européens. Si cette pratique ne concerne encore que 5 % à 10 % des 
salariés dans l’hexagone, c’est que subsistent encore des freins culturels liés à un rapport au travail basé sur le présentéisme 
et à une culture managériale rétive. 
 

Pourtant, le télétravail peut être, lorsqu’il est bien organisé, un élément favorisant une articulation harmonieuse entre vie 
privée et vie professionnelle, un moyen de diminuer les déplacements et la fatigue et d’améliorer la productivité. Il a 
également des conséquences très positives sur l’environnement, avec la diminution de la pollution émise par les transports, 
mais également de la facture énergétique ou encore des frais de locaux. 
 
Le télétravail signifie donc bien plus que le simple fait de travailler à distance, il est un mode de vie qui tend vers 
l’optimisation de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, la diminution de la fatigue inutile et la préservation des 
ressources environnementale. 
 
Une attente très forte s’exprime au sujet du développement du télétravail chez les salariés français. 
 
Parce qu’il est plus que temps de faire évoluer les cultures managériales en France et de passer de la théorie juridique à la 
pratique concrète, nous proposons que le télétravail soit déclaré « Grande cause nationale 2018 ». 
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PROPOSITION DE LOI 
 
 

Article 1er 

 
 
Le télétravail est déclaré « Grande cause nationale 2018 ». 
 
 
 

Article 2 
 
 
Les pouvoirs publics s’engagent à promouvoir par tous moyens cette disposition. 
 
 
 

Article 3 
 
 
La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux 
articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.  
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Document n° 2 : Décret n° 2016-151 du 11 février 20 16 relatif aux conditions et modalités 
de mise en œuvre du télétravail dans la fonction pu blique et la magistrature 
  
 
 
 
    
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport de la ministre de la décentralisation et de la fonction publique, 
  
Vu le code du travail, notamment son article R. 4121-1 ; 
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 8 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et la loi n° 86-
33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
  
Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte 
contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 
notamment son article 133 ; 
  
Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au 
statut de la magistrature ; 
  
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
  
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
  
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
  
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables 
aux agents contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 
  
Vu le décret n° 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables 
aux agents contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
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Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du 
temps de travail dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature ; 
  
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique territoriale ; 
  
Vu le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 modifié relatif au temps de travail et à l’organisation du 
travail dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

  
Vu l’avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 24 septembre 2015 ; 
  
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 10 septembre 2015 ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1   
  
 Les dispositions du présent décret s’appliquent aux fonctionnaires et aux agents publics non 
fonctionnaires régis par la loi du 13 juillet 1983 susvisée et aux magistrats de l’ordre judiciaire 
régis par l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée.  
  
Article 2   
  
 Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient 
pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces 
locaux de façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de l’information et de la 
communication. 
  
Le télétravail est organisé au domicile de l’agent ou, éventuellement, dans des locaux 
professionnels distincts de ceux de son employeur public et de son lieu d’affectation. 
  
Les périodes d’astreintes mentionnées à l’article 5 du décret du 25 août 2000 susvisé, à l’article 
5 du décret du 12 juillet 2001 susvisé et à l’article 20 du décret du 4 janvier 2002 susvisé ne 
constituent pas du télétravail au sens du présent décret.  
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Article 3   
  
  
La quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail ne peut être 
supérieure à trois jours par semaine. Le temps de présence sur le lieu d’affectation ne peut être 
inférieur à deux jours par semaine. 
  
Les seuils définis au premier alinéa peuvent s’apprécier sur une base mensuelle.  
  
 
Article 4   
  
  
A la demande des agents dont l’état de santé le justifie et après avis du médecin de prévention 
ou du médecin du travail, il peut être dérogé pour six mois maximum aux conditions fixées par 
l’article 3. Cette dérogation est renouvelable une fois après avis du médecin de prévention ou du 
médecin du travail.  
  
 

Article 5   

   
L’exercice des fonctions en télétravail est accordé sur demande écrite de l’agent. Celle-ci précise 
les modalités d’organisation souhaitées, notamment les jours de la semaine travaillés sous cette 
forme ainsi que le ou les lieux d’exercice. 
  
Le chef de service, l’autorité territoriale ou l’autorité investie du pouvoir de nomination apprécie 
la compatibilité de la demande avec la nature des activités exercées, l’intérêt du service et, 
lorsque le télétravail est organisé au domicile de l’agent, la conformité des installations aux 
spécifications techniques précisées par l’employeur. 
  
La durée de l’autorisation est d’un an maximum. L’autorisation peut être renouvelée par décision 
expresse, après entretien avec le supérieur hiérarchique direct et sur avis de ce dernier. En cas 
de changement de fonctions, l’agent intéressé doit présenter une nouvelle demande. 
  
L’autorisation peut prévoir une période d’adaptation de trois mois maximum. 
  
En dehors de la période d’adaptation prévue à l’alinéa précédent, il peut être mis fin à cette forme 
d’organisation du travail, à tout moment et par écrit, à l’initiative de l’administration ou de l’agent, 
moyennant un délai de prévenance de deux mois. Dans le cas où il est mis fin à l’autorisation de 
télétravail à l’initiative de l’administration, le délai de prévenance peut être réduit en cas de 
nécessité du service dûment motivé. Pendant la période d’adaptation, ce délai est ramené à un 
mois. 
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Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par un agent 
exerçant des activités éligibles fixées par l’un des actes mentionnés à l’article 7 ainsi que 
l’interruption du télétravail à l’initiative de l’administration doivent être précédés d’un entretien et 
motivés.  
  
Article 6   
  
  
Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que 
les agents exerçant sur leur lieu d’affectation. 
  
L’employeur prend en charge les coûts découlant directement de l’exercice des fonctions en 
télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils 
ainsi que de la maintenance de ceux-ci.  
  
 
Article 7   
  
  
I. - Un arrêté ministériel pour la fonction publique de l’Etat, une délibération de l’organe délibérant 
pour la fonction publique territoriale, une décision de l’autorité investie du pouvoir de nomination 
pour la fonction publique hospitalière, pris après avis du comité technique ou du comité consultatif 
national compétent, fixe : 
  
1° Les activités éligibles au télétravail ; 
  
2° La liste et la localisation des locaux professionnels éventuellement mis à disposition par 
l’administration pour l’exercice des fonctions en télétravail, le nombre de postes de travail qui y 
sont disponibles et leurs équipements ; 
  
3° Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information et de protection des 
données ; 
  
4° Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé 
; 
  
5° Les modalités d’accès des institutions compétentes sur le lieu d’exercice du télétravail afin de 
s’assurer de la bonne application des règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité ; 
  
6° Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ; 
  
7° Les modalités de prise en charge, par l’employeur, des coûts découlant directement de 
l’exercice du télétravail, notamment ceux des matériels, logiciels, abonnements, communications 
et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci ; 
  
8° Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l’exercice du télétravail ; 
  
9° La durée de l’autorisation mentionnée à l’article 5 si elle est inférieure à un an. 
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II. - Dans les directions départementales interministérielles, les conditions de mise en œuvre du 
télétravail prévues au I font l’objet d’un arrêté du Premier ministre, pris après avis du comité 
technique des directions départementales interministérielles. 
  
III. - Les modalités de mise en œuvre du télétravail fixées aux 1° à 9° du I sont précisées en tant 
que de besoin, dans chaque service ou établissement, après consultation du comité technique 
ou du comité consultatif national compétent. 
  
IV. - Les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail compétents et la commission 
des conditions de travail commune aux personnels de direction de la fonction publique 
hospitalière sont informés des avis rendus par les comités techniques ou les comités consultatifs 
nationaux en application du présent article.  
  
 
Article 8   
  
  
I. - L’acte autorisant l’exercice des fonctions en télétravail mentionne : 
  
1° Les fonctions de l’agent exercées en télétravail ; 
  
2° Le lieu ou les lieux d’exercice en télétravail ; 
  
3° Les jours de référence travaillés, d’une part, sous forme de télétravail et, d’autre part, sur site, 
compte tenu du cycle de travail applicable à l’agent, ainsi que les plages horaires durant 
lesquelles l’agent exerçant ses activités en télétravail est à la disposition de son employeur et 
peut être joint, par référence au cycle de travail de l’agent ou aux amplitudes horaires de travail 
habituelles ; 
  
4° La date de prise d’effet de l’exercice des fonctions en télétravail et sa durée ; 
  
5° Le cas échéant, la période d’adaptation prévue à l’article 5 et sa durée. 
  
II. - Lors de la notification de l’acte mentionné au I, le chef de service remet à l’agent intéressé : 
  
1° Un document d’information indiquant les conditions d’application à sa situation professionnelle 
de l’exercice des fonctions en télétravail, notamment : 
  
a) La nature et le fonctionnement des dispositifs de contrôle et de comptabilisation du temps de 
travail ; 
  
b) La nature des équipements mis à disposition de l’agent exerçant ses activités en télétravail et 
leurs conditions d’installation et de restitution, les conditions d’utilisation, de renouvellement et de 
maintenance de ces équipements et de fourniture, par l’employeur, d’un service d’appui 
technique ; 
  
2° Une copie des règles mentionnées à l’article 7 et un document rappelant ses droits et 
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obligations en matière de temps de travail et d’hygiène et de sécurité.  
  
 
Article 9   
  
  
Le télétravail fait l’objet d’un bilan annuel présenté aux comités techniques et aux comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail compétents. 
  
Les risques liés aux postes en télétravail sont pris en compte dans le document mentionné à 
l’article R. 4121-1 du code du travail.  
  
 
Article 10   
  
  
Dans la fonction publique de l’Etat, la commission administrative paritaire ou la commission 
consultative paritaire compétentes peuvent être saisies, par l’agent intéressé, du refus opposé à 
une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par celui-ci pour l’exercice 
d’activités éligibles fixées par l’un des actes mentionnés à l’article 7 ainsi que de l’interruption du 
télétravail à l’initiative de l’administration, dans les conditions prévues respectivement par le 
décret n° 82-451 du 28 mai 1982 susvisé et le décret du 17 janvier 1986 susvisé.  
  
 
Article 11   
  
  
L’article 52 du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé 
:  
  
« La délégation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut réaliser cette 
visite sur le lieu d’exercice des fonctions en télétravail. Dans le cas où l’agent exerce ses fonctions 
en télétravail à son domicile, l’accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l’accord de 
l’intéressé, dûment recueilli par écrit. »  
  
Article 12   
  
  
Après le troisième alinéa de l’article 40 du décret du 10 juin 1985 susvisé, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  
  
« La délégation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut réaliser cette 
visite sur le lieu d’exercice des fonctions en télétravail. Dans le cas où l’agent exerce ses fonctions 
en télétravail à son domicile, l’accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l’accord de 
l’intéressé, dûment recueilli par écrit. »  
  
Article 13   
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Les dispositions du second alinéa de l’article 9 ne sont pas applicables à Mayotte.  
  
Article 14   
  
  
Le ministre des affaires étrangères et du développement international, la ministre de l’écologie, 
du développement durable et de l’énergie, la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des finances 
et des comptes publics, le ministre de la défense, la ministre des affaires sociales, de la santé et 
des droits des femmes, la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la 
forêt, porte-parole du Gouvernement, le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, la 
ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité, la ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, la ministre de la culture et de la communication, le ministre de la ville, 
de la jeunesse et des sports et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
  
  
Fait le 11 février 2016.  
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Document 3 : Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relati ve à l'accès à l'emploi titulaire et à 
l'amélioration des conditions d'emploi des agents c ontractuels dans la fonction publique, 
à la lutte contre les discriminations et portant di verses dispositions relatives à la fonction 
publique 

……… 

Chapitre VI : Dispositions diverses 

………. 

Article 131 

  
I. ― L'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :  « Le Centre national de gestion emploie des agents régis par les lois n° 84-16 du 11 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ou n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ou 
par la présente loi ainsi que des personnels mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 6152-1 du code 
de la santé publique, en position d'activité, de détachement ou de mise à disposition.  
« Il emploie également des agents contractuels de droit public avec lesquels il peut conclure des 
contrats à durée déterminée ou indéterminée. Le conseil d'administration délibère sur un 
règlement fixant les conditions de leur gestion administrative et financière. » 

  
II. ― Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les contrats conclus 
par le Centre national de gestion avant l'entrée en vigueur de la présente loi sont validés en tant 
qu'ils dérogent à l'article 4 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'Etat. 

Article 132  

I. ― L'article L. 6143-7-2 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les emplois de direction mentionnés aux 1° et 2° ouvrent droit à pension soit au titre de la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales, lorsqu'ils sont occupés par des 
fonctionnaires de la fonction publique hospitalière ou de la fonction publique territoriale, soit au 
titre du code des pensions civiles et militaires de retraite, lorsqu'ils sont occupés par des 
fonctionnaires de l'Etat, des magistrats ou des militaires. Un décret en Conseil d'Etat fixe l'indice 
de traitement sur la base duquel est effectuée la retenue pour pension. Ces mêmes emplois 
ouvrent également droit à cotisation au régime public de retraite additionnel obligatoire. » 

 
II. ― L'article 8 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est ainsi rétabli : 
« Art. 8. - Par dérogation à l'article 3 du titre Ier du statut général des fonctionnaires, les emplois 
mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 6143-7-2 du code de la santé publique sont pourvus par 
des agents recrutés sur contrat de droit public. Ces contrats sont signés par le ministre chargé 
de la santé. Les fonctionnaires sont nommés sur ces emplois par voie de détachement. Les 
agents nommés sur les emplois précités bénéficient d'une concession de logement pour 
nécessité absolue de service. » 
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III. ― Après le quatrième alinéa de l'article 9-2 de la même loi, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les emplois de direction pourvus dans le cadre du premier alinéa ouvrent droit à pension au 
titre de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales. Un décret en Conseil 
d'Etat fixe l'indice de traitement sur la base duquel est effectuée la retenue pour pension. Ces 
mêmes emplois ouvrent également droit à cotisation au régime public de retraite additionnel 
obligatoire. Les agents nommés sur les emplois précités bénéficient d'une concession de 
logement pour nécessité absolue de service. » 

 
IV. ― Les mesures prévues, d'une part, au dernier alinéa de l'article L. 6143-7-2 du code de la 
santé publique et, d'autre part, à l'article 8 et au cinquième alinéa de l'article 9-2 de la loi n° 86-
33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
sont applicables aux fonctionnaires ou agents occupant les emplois concernés à compter du 23 
juillet 2009, pour le dernier alinéa de l'article L. 6143-7-2 du code de la santé publique et l'article 
8 de la loi du 9 janvier 1986 précitée, et à compter du 30 juillet 2010, pour l'article 9-2 de la même 
loi. 

Article 133  

Les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires peuvent exercer leurs fonctions dans le cadre du télétravail tel qu'il est défini au 
premier alinéa de l'article L. 1222-9 du code du travail. L'exercice des fonctions en télétravail est 
accordé à la demande du fonctionnaire et après accord du chef de service. Il peut y être mis fin 
à tout moment, sous réserve d'un délai de prévenance. Les fonctionnaires télétravailleurs 
bénéficient des droits prévus par la législation et la réglementation applicables aux agents 
exerçant leurs fonctions dans les locaux de leur employeur public. 

Le présent article est applicable aux agents publics non fonctionnaires et aux magistrats. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe, après concertation avec les organisations syndicales 
représentatives de la fonction publique, les conditions d'application du présent article, notamment 
en ce qui concerne les modalités d'organisation du télétravail et les conditions dans lesquelles la 
commission administrative paritaire compétente peut être saisie par le fonctionnaire intéressé en 
cas de refus opposé à sa demande de télétravail ainsi que les possibilités de recours ponctuel 
au télétravail. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 12 mars 2012 
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Document 4 :  Arrêté du 6 avril 2018 portant application dans les  services centraux relevant 
des ministres chargés de l’éducation nationale et d e l’enseignement supérieur, les 
services déconcentrés et les établissements relevan t du ministre de l’éducation nationale 
du décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif au x conditions et modalités de mise en 
œuvre du télétravail dans la fonction publique et l a magistrature  
  
     
 
Le ministre de l’éducation nationale et la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
et de l’innovation, 
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’Etat ; 
  
Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d‘emplois des agents contractuels dans la fonction publique, à la 
lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 
notamment son article 133 ; 
  
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
  
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables 
aux agents contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
  
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du 
temps de travail dans la fonction publique de l’Etat ; 
  
Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en 
œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 
  
Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du 30 janvier 2018, 
  
Arrêtent :  
  
  
Article 1   
  
  
Le présent arrêté s’applique aux agents mentionnés à l’article 1er du décret du 11 février 2016 
susvisé qui exercent leurs fonctions dans les services et établissements publics relevant du 
ministère de l’éducation nationale, ainsi que dans les services centraux.  
  
 
Article 2   
  
 Sont considérées comme éligibles au télétravail les activités autres que celles qui répondent à 
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au moins l’un des critères suivants :  
  
- la nécessité d’assurer un accueil ou une présence physique dans les locaux de l’administration 
auprès de tiers (agents, usagers, élèves, étudiants, apprentis, stagiaires…) ou en raison des 
équipements matériels spécifiques nécessaires à l’exercice de l’activité ; 
  
- les activités se déroulant par nature en dehors des locaux de l’administration ; 
  
- l’accomplissement de travaux nécessitant l’utilisation de logiciels ou applications dont la sécurité 
ne peut être garantie en dehors des locaux de l’administration ; 
  
- le traitement de données confidentielles ou à caractère sensible, dès lors que le respect de la 
confidentialité de ces données ne peut être assuré en dehors des locaux de travail.  
  
L’inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des 
activités exercées par l’agent, ne s’oppose pas à la possibilité pour l’agent d’accéder au télétravail 
dès lors qu’un volume suffisant d’activités en télétravail peut être identifié et regroupé.  
  
Article 3   
  
  
En conformité avec la politique de sécurité des systèmes d’information ministérielle, l’autorité 
administrative compétente définit les procédures et met en œuvre les conditions pratiques pour 
garantir la sécurité des données et des équipements. En particulier, l’autorité administrative 
compétente s’appuie le cas échéant sur l’avis du responsable de la sécurité des systèmes 
d’information pour identifier les logiciels, les applications et les traitements de données en cause 
à l’article 2 du présent arrêté. 
  
Les règles relatives à la sécurité des systèmes d’information et de protection des données pour 
les agents en fonctions sur site s’appliquent aux agents en télétravail. L’agent en télétravail doit 
veiller à l’intégrité et à la bonne conservation des données auxquelles il a accès dans le cadre 
professionnel. Il s’engage à respecter la confidentialité et protéger l’intégrité des informations 
détenues ou recueillies dans le cadre de son activité et à veiller à ce qu’elles ne soient pas 
accessibles à des tiers. 
  
Les dispositions relatives à l’usage des technologies de l’information et des communications en 
vigueur au sein du service s’appliquent à l’agent en télétravail.  
  
Article 4   
  
  
Lorsque le télétravail n’est pas exercé au domicile de l’agent, une décision du chef de service 
identifie les locaux professionnels mentionnés à l’article 2 du décret du 11 février 2016 susvisé 
dans lesquels les agents placés sous son autorité peuvent exercer leurs activités en télétravail. 
Le chef de service s’assure de l’adéquation de ces locaux avec les activités concernées.  
  
Article 5   
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La réglementation relative au temps de travail, telle que définie par les dispositions du décret du 
25 août 2000 susvisé, s’applique aux agents en télétravail. 
  
L’agent en télétravail reste soumis aux règles édictées par le règlement intérieur du service en 
ce qui concerne l’aménagement local du temps de travail et les cycles de travail.  
  
 

Article 6   

   
Dans le cadre de cette forme d’organisation du travail, l’autorité administrative compétente met à 
disposition de l’agent en télétravail un poste de travail unique. 
  
La configuration initiale des matériels fournis par l’administration ainsi que l’entretien et la 
maintenance sont assurés par les équipes en charge du soutien informatique de proximité, dans 
les locaux de l’administration. 
  
Lorsque cela est nécessaire avant la remise des matériels à l’agent, une formation technique aux 
équipements mis à disposition et aux outils est dispensée par les équipes en charge du soutien 
informatique de proximité. 
  
L’agent en télétravail à domicile doit prévoir un espace de travail permettant l’usage 
d’équipements destinés aux échanges téléphoniques et à la transmission et la réception de 
données numériques compatibles avec l’activité professionnelle. Il doit notamment répondre aux 
règles de sécurité électrique. Dans ce cadre, l’autorité administrative compétente fournit à l’agent 
un descriptif de la conformité attendue des installations au domicile de l’agent. 
  
Celle-ci est attestée par l’agent au regard de ce descriptif au moyen d’un certificat, ou à défaut 
d’une attestation sur l’honneur. Les modalités selon lesquelles la conformité est attestée sont 
mentionnées dans l’acte autorisant l’exercice des fonctions en télétravail mentionné à l’article 8 
du décret du 11 février 2016 susvisé. 
  
Lors de la mise en œuvre du télétravail à domicile ou de son renouvellement, l’agent en télétravail 
justifie auprès de l’autorité administrative compétente que les locaux dédiés au télétravail sont 
couverts par une assurance habitation permettant l’exercice de cette activité. En cas de non-
conformité des installations et des locaux ou d’absence d’attestation d’assurance, la mise en 
place du télétravail ne peut être autorisée.  
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Article 7   
  
  
L’agent en télétravail bénéficie d’une formation sur les équipements mis à sa disposition et sur 
les caractéristiques de ce mode d’organisation du travail en tant que de besoin. 
  
Les personnels d’encadrement de l’agent en télétravail bénéficient d’une formation spécifique à 
l’encadrement d’une situation de télétravail.  
  
 
Article 8   
  
  
Les dispositions législatives et réglementaires en matière de conditions de travail, de santé et de 
sécurité au travail s’appliquent à l’agent en télétravail et à l’employeur.  
  
 
Article 9   
  
  
Après avis du comité technique compétent, les services et établissements publics mentionnés à 
l’article 1er précisent, en tant que de besoin, les modalités de mise en œuvre des dispositions du 
présent arrêté.  
  
 
Article 10   
  
  
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 6 avril 2018.  
  
Le ministre de l’éducation nationale,  
Jean-Michel Blanquer  
  
La ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation,  
Frédérique Vidal  
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CODE du TRAVAIL 

Article L1222-9  
 
 
I. Sans préjudice de l'application, s'il y a lieu, des dispositions du présent code protégeant les 
travailleurs à domicile, le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle un 
travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de l'employeur est effectué par un 
salarié hors de ces locaux de façon volontaire en utilisant les technologies de l'information et de 
la communication. 
  
 
Est qualifié de télétravailleur au sens de la présente section tout salarié de l'entreprise qui 
effectue, soit dès l'embauche, soit ultérieurement, du télétravail tel que défini au premier alinéa 
du présent I. 
  
 
Le télétravail est mis en place dans le cadre d'un accord collectif ou, à défaut, dans le cadre d'une 
charte élaborée par l'employeur après avis du comité social et économique, s'il existe.  
 
En l'absence d'accord collectif ou de charte, lorsque le salarié et l'employeur conviennent de 
recourir au télétravail, ils formalisent leur accord par tout moyen. Lorsque la demande de recours 
au télétravail est formulée par un travailleur handicapé mentionné à l'article L. 5212-13 du présent 
code ou un proche aidant mentionné à l'article L. 113-1-3 du code de l'action sociale et des 
familles, l'employeur motive, le cas échéant, sa décision de refus.  
 
II. L’accord collectif applicable ou, à défaut, la charte élaborée par l'employeur précise :  
 
1° Les conditions de passage en télétravail, en particulier en cas d'épisode de pollution mentionné 
à l'article L. 223-1 du code de l'environnement, et les conditions de retour à une exécution du 
contrat de travail sans télétravail ; 
  
 
2° Les modalités d'acceptation par le salarié des conditions de mise en œuvre du télétravail ;  
 
3° Les modalités de contrôle du temps de travail ou de régulation de la charge de travail ;  
 
4° La détermination des plages horaires durant lesquelles l'employeur peut habituellement 
contacter le salarié en télétravail ;  
 
5° Les modalités d'accès des travailleurs handicapés à une organisation en télétravail, en 
application des mesures prévues à l'article L. 5213-6. 
  
III. Le télétravailleur a les mêmes droits que le salarié qui exécute son travail dans les locaux de 
l'entreprise.  
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L'employeur qui refuse d'accorder le bénéfice du télétravail à un salarié qui occupe un poste 
éligible à un mode d'organisation en télétravail dans les conditions prévues par accord collectif 
ou, à défaut, par la charte, motive sa réponse. 
 
Le refus d'accepter un poste de télétravailleur n'est pas un motif de rupture du contrat de travail.  
 
L'accident survenu sur le lieu où est exercé le télétravail pendant l'exercice de l'activité 
professionnelle du télétravailleur est présumé être un accident de travail au sens de l'article L. 
411-1 du code de la sécurité sociale. 


